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Mise en place du mécanisme pour les réformes et la croissance dans les Balkans occidentaux

OBJECTIF : mettre en place une facilité pour les réformes et la croissance destinée aux Balkans occidentaux.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied
d'égalité avec le Conseil.

CONTEXTE : il est dans l'intérêt commun de l'Union et de ses partenaires des Balkans occidentaux de faire progresser les efforts de réforme
des systèmes politiques, juridiques et économiques de ces derniers . La perspective de l'adhésion àen vue de leur future adhésion à l'Union
l'Union a un puissant effet transformateur, qui se traduit par des changements démocratiques, politiques, économiques et sociétaux positifs.

La Commission estime nécessaire d'anticiper certains des avantages de l'appartenance à l'Union avant l'adhésion. La convergence
 est au cur de ces avantages. Actuellement, la convergence des Balkans occidentaux en termes de PIB par habitant exprimé enéconomique

standards de pouvoir d'achat reste faible, entre 30 et 50% de la moyenne de l'Union, et ne progresse pas assez rapidement.

CONTENU : pour réduire cette disparité, la Commission a élaboré la présente proposition, qui établit la facilité de réforme et de croissance
 (la facilité). La proposition définit les objectifs de la facilité, son financement, le budget pour la périodepour les Balkans occidentaux

2024-2027, les formes de financement de l'Union dans le cadre de cette facilité et les règles d'octroi de ce financement.

Les objectifs généraux de la facilité devraient être d'accélérer l'intégration économique régionale, l'intégration progressive au marché unique
de l'Union, la convergence socio-économique des économies des Balkans occidentaux et l'alignement sur les lois, règles, normes, politiques
et pratiques de l'Union en vue de l'adhésion à l'Union. La facilité devrait également contribuer à accélérer les réformes liées aux éléments
fondamentaux du processus d'élargissement, notamment l'État de droit, le contrôle des marchés publics et des aides d'État, la gestion des
finances publiques et la lutte contre la corruption. Ces objectifs devraient être poursuivis de manière à se renforcer mutuellement.

Programmes de réforme

Chaque partenaire des Balkans occidentaux sera invité à préparer un programme de réforme qui devrait contenir les réformes et les domaines
d'investissement à financer par la facilité, ainsi que les systèmes permettant de prévenir, de détecter et de corriger les irrégularités, la fraude,
la corruption et les conflits d'intérêts, lors de l'utilisation des fonds fournis dans le cadre de la facilité.

Financement

La facilité proposée fournirait un soutien financier pouvant atteindre . Elle6 milliards d'euros en prix courants pour la période 2024-2027
combinerait  sous forme de subventions non remboursables et  de prêts préférentiels octroyés par l'UE.2 milliards d'euros 4 milliards d'euros
Au moins la moitié du montant total devrait être allouée par l'intermédiaire du cadre d'investissement pour les Balkans occidentaux (CIBO), y
compris le montant total de l'aide non remboursable. Un montant du budget de linstrument correspondant à 1,5% serait réservé à lassistance
technique et administrative pour la mise en uvre de la Facilité.

L'aide financière actuellement accordée aux Balkans occidentaux et à la Turquie au titre de l'instrument de préadhésion (IPA III) se poursuivra
sous sa forme actuelle et visera l'alignement croissant de la législation nationale et de l'administration publique sur l'acquis et les normes de
l'UE en vue d'une future adhésion à l'Union.

La nouvelle facilité complétera donc l'approche de l'IPA III en se concentrant sur les déterminants spécifiques de la croissance économique et
sociale.

Déblocage des fonds

Les paiements auront lieu sur une base semestrielle, après la présentation par le bénéficiaire dune demande de déblocage de fonds
démontrant le respect satisfaisant des conditions de paiement pertinentes sous la forme détapes qualitatives et quantitatives à entreprendre.
En cas dévaluation négative de la Commission, une partie du montant correspondant aux conditions de paiement non remplies sera retenue.

Les fonds retenus ne seront débloqués quune fois que le bénéficiaire aura dûment justifié, dans le cadre de la demande ultérieure de
déblocage des fonds, quil a pris les mesures nécessaires pour assurer le respect satisfaisant des conditions de paiement pertinentes. Si tel
nest pas le cas, la Commission pourra  les montants entre dautres bénéficiaires.redistribuer

Mise en place du mécanisme pour les réformes et la croissance dans les Balkans occidentaux

La commission des affaires étrangères et la commission des budgets ont adopté conjointement le rapport présenté par Tonino PICULA (S&D,
HR) et Karlo RESSLER (PPE, HR) sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant une facilité pour les
réformes et la croissance en faveur des Balkans occidentaux.

Les commissions compétentes ont recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la
procédure législative ordinaire modifie la proposition comme suit:

Objectifs

La facilité pour les réformes et la croissance destinée aux Balkans occidentaux complètera le règlement (UE) 2021/1529 instituant linstrument
daide de préadhésion (IAP III) afin de fournir une aide aux Balkans occidentaux pour la réalisation des réformes socio-économiques inclusives
et durables, conformément aux valeurs de lUnion, et des investissements nécessaires à la mise en uvre de leurs programmes de réformes
respectifs. La facilité doit également contribuer à la lutte contre la pauvreté et le chômage et aboutir à la création demplois de qualité.

La facilité a pour objectifs généraux :

a) daccélérer lintégration économique régionale et de promouvoir un développement régional équilibré par le renforcement de la cohésion
sociale et territoriale et lintégration progressive dans le marché unique de lUnion;



b) daccélérer la convergence socio-économique des économies des bénéficiaires, y compris la décarbonation de leurs économies, et des
sociétés des bénéficiaires, avec lUnion;

c) daccélérer lalignement sur les valeurs, les dispositions législatives, les règles, les normes, les politiques et les pratiques de lUnion au
moyen de ladoption et de la mise en uvre de réformes en vue de ladhésion future à celle-ci.

Conditions préalables à loctroi du soutien de lUnion

Loctroi du soutien au titre de la facilité sera subordonné à la condition préalable que les bénéficiaires i) améliorent, défendent et respectent les
mécanismes démocratiques effectifs; ii) préservent des médias libres et pluralistes et luttent contre la désinformation et les opérations
étrangères de manipulation de linformation et dingérence; iii) préservent létat de droit, et garantissent la protection et le respect de lensemble
des droits de lhomme, y compris les droits des personnes appartenant à toutes les minorités et communautés. Une autre condition préalable
est lalignement sur la politique étrangère et de sécurité commune de lUnion.

Budget

Les ressources mises à disposition au titre de la facilité ne doivent pas dépasser . Lenveloppe6 milliards dEUR pour la période 2024-2027
financière pour la mise en uvre de la facilité est de 2 milliards dEUR pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027, dont: a) 98,5%
sous la forme dun soutien financier non remboursable aux bénéficiaires pour la mise en uvre des programmes de réformes; et b) 1,5% pour
les dépenses effectuées au titre de lassistance technique.

Convention-cadre

Aux fins de la mise en uvre de la facilité, la Commission devra conclure avec chaque bénéficiaire une convention-cadre qui définit des
dispositions spécifiques en matière de gestion, de contrôle, de supervision, de suivi, dévaluation, détablissement de rapports et daudit
applicables aux fonds au titre de la facilité, ainsi quà des fins de prévention, de détection, denquête et de correction concernant les
irrégularités, la fraude, la corruption et les conflits dintérêts. La convention-cadre sera précédée dune consultation publique et dune évaluation
positive du parlement national concerné.

Programmes de réformes

Les programmes de réformes devront définir  pour chaque domaine prioritaire, par exemple lefficacitédes cibles et jalons spécifiques
énergétique, ladoption des énergies renouvelables, la mise en place dinfrastructures numériques, les réformes judiciaires et les mesures de
lutte contre la corruption. La Commission transmettra les programmes de réformes des bénéficiaires au Parlement européen et au Conseil dès
quils sont disponibles.

Les programmes de réformes devront inclure les mesures liées à la justice et à la lutte contre la corruption, la fraude et la criminalité organisée
. Ils devront en outre inclure une explication de la mesure dans laquelle les mesures sont censées contribuer :

- au renforcement des institutions démocratiques, de la bonne gouvernance, de ladministration publique et des capacités, de la liberté des
médias et de la société civile;

- à la justice internationale, aux relations de bon voisinage et à la réconciliation;

- à la décentralisation et au développement local;

- aux objectifs en matière de climat, de biodiversité et denvironnement, notamment par la convergence avec les normes climatiques et
environnementales de lUnion et la compatibilité avec le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important»;

- à la cohésion sociale, y compris les progrès vers les normes sociales et économiques de lUnion, la réduction des inégalités, légalité et
linclusion des groupes vulnérables;

- à la transformation numérique, à linnovation, à léducation, à la formation et à lemploi;

- à légalité entre les hommes et les femmes ainsi quà lautonomisation des femmes et des filles;

- à la non-discrimination, à la tolérance et au respect des droits des personnes appartenant à toutes les minorités, y compris les minorités
ethniques et religieuses et la communauté LGBTI.

Les programmes de réforme devront expliquer la manière dont les bénéficiaires garantissent  effectives desla participation et la consultation
autorités régionales et locales ainsi que des organisations de la société civile dans le cadre de lélaboration et de la mise en uvre desdits
programmes. Ils devront également préciser de quelle manière ils contribuent à améliorer la participation publique et laccès du public à
linformation, y compris laccès à linformation en matière denvironnement.

Protection des intérêts financiers

La Commission devra veiller à ce que les intérêts financiers de lUnion soient effectivement protégés dans le cadre de la facilité. À cette fin,
une  devra être mise en place afin de fournir à la Commission des informations sur une éventuellecommission des comptes indépendante
mauvaise gestion des fonds et de garantir lobtention dune déclaration dassurance par un audit externe indépendant. La commission des
comptes sera tenue de rendre compte au Parquet européen

La Commission et lOLAF devront évaluer les systèmes de prévention de la fraude et, en cas de déficiences, formuler des recommandations à
lintention des bénéficiaires en vue de mettre à niveau les systèmes ou de remédier aux déficiences concernées. La Commission devra aussi
recevoir les informations relatives aux propriétaires effectifs des entités juridiques bénéficiant de la facilité et publier une liste des personnes et
des entités juridiques qui reçoivent un montant cumulé supérieur à 50.000 euros au titre de la facilité.

Mise en place du mécanisme pour les réformes et la croissance dans les Balkans occidentaux

Le Parlement européen a adopté par 517 voix pour, 56 contre et 30 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil établissant une facilité pour les réformes et la croissance en faveur des Balkans occidentaux.



La position du Parlement européen arrêtée en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire modifie la proposition
comme suit: 

Objectifs de la facilité

Le texte amendé souligne que la guerre dagression menée par la Russie contre lUkraine a montré que lélargissement est un investissement
géostratégique dans la paix, la sécurité et la stabilité. La trajectoire des partenaires des Balkans occidentaux sur la voie de ladhésion à lUE
doit reposer sur des progrès tangibles en matière de réformes.

La facilité devra  en contribuant à accélérer lalignement sur les valeurs, législations, règles, normes,soutenir le processus délargissement
politiques et pratiques de lUnion («acquis») en vue de ladhésion, lintégration économique régionale et lintégration progressive avec le marché
unique de lUnion, ainsi que la convergence socio-économique des économies des Balkans occidentaux avec lUnion. La facilité devra
également favoriser la , les relations de bon voisinage ainsi que la réconciliation et le règlement des différends.coopération régionale

Outre le renforcement de la convergence socio-économique, la facilité devra :

- contribuer à accélérer les  du processus délargissement, notamment létat de droit, les droits fondamentaux,réformes liées aux fondamentaux
en particulier les droits des personnes appartenant à des minorités, y compris les minorités nationales et les Roms, ainsi que les droits des
personnes LGBTI;

- contribuer à améliorer le fonctionnement des  et de ladministration publique, les marchés publics, le contrôle desinstitutions démocratiques
aides dÉtat et la gestion des finances publiques, la lutte contre toutes les formes de corruption et de criminalité organisée, la qualité des
politiques déducation et de formation et des politiques de lemploi, ainsi que la transition écologique et les objectifs climatiques et
environnementaux de la région;

- soutenir  qui favorisent la trajectoire des bénéficiaires sur le chemin de la transformation numérique deles investissements et les réformes
léconomie et de la société, conformément à la vision de lUnion pour 2030;

- stimuler , la recherche et la coopération entre les institutions universitaires et lindustrie à lappui des transitions écologique etlinnovation
numérique, en favorisant les industries locales en mettant particulièrement laccent sur les microentreprises et les petites et moyennes
entreprises locales ainsi que sur les jeunes pousses.

La coopération au titre de la facilité doit être fondée sur les besoins et doit promouvoir les principes defficacité du développement, à savoir 
, laccent mis sur des conditions claires et des résultats tangibles, leslappropriation des priorités de développement par les bénéficiaires

partenariats inclusifs, la transparence et la responsabilisation réciproque. La facilité doit sefforcer dassurer un équilibre géographique des
projets dinvestissement.

La facilité devra promouvoir les principes defficacité du développement, en respectant le principe  pardadditionnalité et de complémentarité
rapport au soutien apporté au titre dautres programmes et instruments de lUnion et en visant à éviter les doubles financements et à garantir
des synergies entre laide relevant du présent règlement et dautres aides.

La Commission devra veiller à ce que les  concernées des bénéficiaires, y compris les autorités locales et régionales, lesparties prenantes
partenaires sociaux et les organisations de la société civile, soient dûment consultées et aient accès en temps voulu aux informations
pertinentes pour pouvoir jouer un rôle utile dans la conception et la mise en uvre des programmes et des processus de suivi correspondants.

Conditions préalables à loctroi du soutien de lUnion

Loctroi du soutien au titre de la facilité est subordonné aux conditions préalables suivantes:

a) les bénéficiaires défendent et respectent des , notamment le pluralisme parlementaire, des électionsmécanismes démocratiques effectifs
libres et équitables, le pluralisme des médias, lindépendance du système judiciaire et létat de droit, et garantissent le respect de lensemble
des obligations en matière de droits de lhomme, y compris les droits des personnes appartenant à des minorités;

b)  en ce qui concerne , ces derniers prennent part de manière constructive, avec des progrès mesurables et desla Serbie et le Kosovo
résultats tangibles, à la normalisation de leurs relations et entament des négociations sur laccord global relatif à la normalisation des relations.

Budget

Le montant total maximal du soutien apporté par lUnion au moyen de la facilité sélèvera à  en prix courants pour la période6 milliards dEUR
2024-2027, dont un maximum de 2 milliards dEUR sous la forme de soutien non remboursable et 4 milliards dEUR de prêts dassistance
financière assortis de conditions préférentielles accordés par lUnion et provisionnés sur le montant de 2 milliards dEUR.

Programmes de réforme

Les programmes devront être axés sur les résultats et être assortis dindicateurs permettant dévaluer les progrès accomplis sur la voie de la
réalisation des objectifs généraux et spécifiques de la facilité établis par le règlement. Ces indicateurs devront être fondés sur des indicateurs
reconnus au niveau international. Ils devront également être compatibles avec les indicateurs de performance clés inclus dans le cadre de
résultats de lIAP III, dans le cadre de mesure des résultats du FEDD + et dans le cadre dinvestissement en faveur des Balkans occidentaux
(CIBO). Ces indicateurs devront être pertinents, reconnus, crédibles, faciles à utiliser et fiables.

Mise en place du mécanisme pour les réformes et la croissance dans les Balkans occidentaux

OBJECTIF : établir une facilité pour les réformes et la croissance en faveur des Balkans occidentaux, un nouvel instrument de soutien aux
réformes liées à l'UE et à la croissance économique dans la région.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (UE) 2024/1449 du Parlement européen et du Conseil établissant une facilité pour les réformes et la
croissance en faveur des Balkans occidentaux.

CONTENU : le présent règlement établit la facilité pour les réformes et la croissance destinée aux Balkans occidentaux.

Objectifs de la facilité



La facilité a pour objectifs généraux :

- de  en contribuant à accélérer lalignement sur les valeurs, législations, règles, normes, politiques etsoutenir le processus délargissement
pratiques de lUnion («acquis») en vue de ladhésion, lintégration économique régionale et lintégration progressive avec le marché unique de
lUnion, ainsi que la convergence socio-économique des économies des Balkans occidentaux avec lUnion;

- de favoriser la , les relations de bon voisinage ainsi que la réconciliation et le règlement des différends.coopération régionale

Outre le renforcement de la convergence socio-économique, la facilité devra également contribuer à :

- , notamment létat de droit, les droits fondamentaux, enaccélérer les réformes liées aux fondamentaux du processus délargissement
particulier les droits des personnes appartenant à des minorités, y compris les minorités nationales et les Roms, ainsi que les droits des
personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexuées (LGBTI);

-  et de ladministration publique, les marchés publics, le contrôle des aides dÉtat etaméliorer le fonctionnement des institutions démocratiques
la gestion des finances publiques, la lutte contre toutes les formes de corruption et de criminalité organisée, la qualité des politiques
déducation et de formation et des politiques de lemploi, ainsi que la transition écologique et les objectifs climatiques et environnementaux de
la région.

Conditions préalables à l'octroi du soutien de l'UE

Loctroi du soutien au titre de la facilité est subordonné aux conditions préalables suivantes:

- les bénéficiaires défendent et respectent des , notamment le pluralisme parlementaire, des électionsmécanismes démocratiques effectifs
libres et équitables, le pluralisme des médias, lindépendance du système judiciaire et létat de droit, et garantissent le respect de lensemble
des obligations en matière de droits de lhomme, y compris les droits des personnes appartenant à des minorités;

- en ce qui concerne , ces derniers prennent part de manière constructive, avec des progrès mesurables et des résultatsla Serbie et le Kosovo
tangibles, à la normalisation de leurs relations en vue de mettre pleinement en uvre toutes leurs obligations respectives découlant de laccord
sur la voie de la normalisation et de son annexe relative à sa mise en uvre ainsi que de tous les accords de dialogue passés, et entament des
négociations sur laccord global relatif à la normalisation des relations.

Budget

Les ressources mises à disposition au titre de la facilité ne doivent pas dépasser pas  pour la période 2024-2027. Lenveloppe6 milliards dEUR
financière pour la mise en uvre de la facilité est de 2 milliards dEUR pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027.

Les paiements seront effectués deux fois par an, à condition que les partenaires respectent les étapes qualitatives et quantitatives prévues
dans leurs programmes de réformes respectifs. Lorsque les conditions préalables à l'octroi du soutien ne sont pas ou ne sont plus remplies,
l'UE pourra décider de suspendre le déblocage des fonds.

Programmes de réforme

Pour bénéficier d'un soutien au titre de la facilité, chaque partenaire de la région devra élaborer un programme de réformes exposant les
réformes qu'il compte entreprendre pour atteindre les objectifs de la facilité. Le versement de laide de lUnion sera subordonné au respect des
conditions relatives aux paiements et à des progrès mesurables dans la mise en uvre des réformes prévues dans les programmes de
réformes évalués et officiellement approuvés par la Commission.

Les programmes de réforme devront comprendre entre autres:

- une explication de la manière dont les mesures sont censées renforcer encore les fondamentaux du processus délargissement, y compris
létat de droit, les droits fondamentaux et la lutte contre la corruption;

- une liste indicative des projets et programmes dinvestissement destinés à être financés au titre du cadre dinvestissement en faveur des
Balkans occidentaux (CIBO);        

- une explication de la mesure dans laquelle les mesures sont censées i) contribuer à la réalisation des objectifs climatiques et
environnementaux et leur compatibilité avec le principe consistant à ne pas causer de préjudice important; ii) contribuer à la transformation
numérique; iii) contribuer à la réalisation des objectifs sociaux et des objectifs en matière déducation, de formation et demploi; iv) contribuer à
légalité hommes-femmes; v) contribuer à un alignement progressif et continu la politique étrangère et de sécurité commune de l'UE.

Transparence

Afin daccroître la transparence, les partenaires des Balkans occidentaux seront tenus de mettre en place un portail web pour la publication de
données actualisées sur les destinataires finaux recevant, au titre de la facilité, plus de  au total sur une période de quatre ans.50.000 EUR

ENTRÉE EN VIGUEUR : 25.5.2024.
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